
Les sommes dues en exécution de l’accord-cadre seront payées dans un délai de 30 jours à compter de la date de
réception de la facture sur le portail Chorus Pro.

Le défaut de paiement dans le délai de 30 jours fait courir de plein droit et sans autre formalité, au bénéfice du titulaire,
des intérêts moratoires. Ceux-ci sont calculés selon le taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne.

Le défaut de paiement dans le délai de 30 jours ouvre également droit, au bénéfice du titulaire, au versement d’une
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d’un montant de 40 euros.
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